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Jte.i"i:tb.~~devous tran••ttre ci-joint'le texte du _&sap que

M. If. 8. IhroUCt.tcheT,PNsident du ConseU deslll1n1atres de 1 t œss,'a,'a4Nssc5

le 7' ·fc6'vrié-r ~9& e.u:.~el:' Ministredu~, au PNs~t des ','

Etats-lJnis dtAaér1Q..ûé~ aUPNsidènt âe la ~ubl1Q!1e ~a1se, au Preœlei'M~~
de le. !l!urquie'ét .i.U.. Preill1~r Ministredit'la GJ.ilce. ,: ,; ,,'

Je vous "Serais obl18é de bien Vouloir'~ distribuer le texte de ce,.

_ssage CQlIIle ~ument officiel du ConseU de sc5curlt4§. ' . ',"

...
<..'.

... ,'..

• : ~ 1 .....

/ ....



~ AœISSI PAR M. V. S.~ AU PDmm HIIIS'l'RE
DU~-œ, AU Pm!lSIJ:gl Dm m.m-œm »,AMlmIQŒ, AU
Pm!lSlIlDf :œ LA~ nwr:AISB, AU PmIUER HIIIS'l'RE lB
LA~.AU~~œLAGmlCE~LA

~œCH!PBB

Le r f6mer; M. A. A. G~, Ministre deSilaffaireS 'trMgèr:e1i &!I l't1ŒS,

aco~ les __H&m:n; dl1 ~-Uni, des Et«ts-.Unilll, de l':nlnce, de '.l!W.'quie

et de Grèce et leur a rsis le texte d'w lHlll~ edres. par M. V. S. Ihrou.chtCMV',

Pr'sident dl1Ccm.Hil è!.es Ministres de l'œss, à sir Alec Douglas-H<lIIle,

Preilder Ministre dl1~-Uni, à Me JobDaon, Pr'&ii&m:t des Etats-Unis d'.Amériq_,

au pœral de .Gaul1e,PriIll1den't de la ~llque ~8ise; à M. Inonu,

~ Ministre de la~e et à M.P~B, Premier Ministre de

la Grèce au sujet de la situ:tion qui s'est~ à propos de Cb:fpre dans la

~ion de laM6di~ orieutale.

Voici le texte cœplet dl1lHssage de M. JI. S. Ihrouchtchev à

sir Alec Douglas-Hœe, Premier M1n1stre dl1 Bo,r&.uIIl.e-Uni :

"Son Excel1Emce, Sir Alec Douglu-Hœe, Premier Ministre du. Royat&e.\1ni,

Lond.res,

Monsieur le Premier Ministre,

J'est_ œcessa1re de m'adresser à WWI au nom dl1 Gouvernement

sonét1qœ, éi;$nt acm16 que, demiè1'e:lHJ1t, la situation qui s'est cr'ée à.

propos de la ~llqœ de ~re n'a ces. d'-.pirer et risque de taire

Surgir de graves cœpllcations iIl'te:me.t10œles clans la région de la

MéditerrsMe. Les causes de la tension actuelle sont bien COIm_S : les

dlSsaccords, depuis longte,œps atU.s dl1 debors, entre les aeux c~té.
de Cb;ypre - la~ grecque, qui cœprend la majorité de la population,

et la C01llIll.Ul1.aUté turque - servent de prétexte à. une 1Ilgérence ouvertè dans

les affaires intérieures de le. FASpubllque de cb;ypre, Etat in&§pendm1t

souverain, Membre de 1I0rganisatiol',l des Kations Unies.

Certaines puissances, foulant aWt pieds les principes de la Charte des

Jlatlons Unies ainsi que les règles géœra.lelHnt acceptées du droit inter

national, essaient maintenant d'imposer au peuple et au Gouvernement de

Cb;ypre une so1utlon qui eonV'ient à ces puissances, alors que les probJ1Œ.es
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à Nsoucb.'e ne concernent que les ~riotel!l. en outre, elles PNsentent

l'e.f'l'dre comme si la solution de ces problèmes :l.ntemes ne pouvait itn

apportée à C~re que par des baIoMettes 't~res.
En m~ terçs, on exsmine certaines var18ntes de la IlsolutionM

, COBe,

par exemple, l'envoi à C~pre de troupes de l'O'J!AIf ou de troupes de cel"ta1n8

p~ de l'OTAN, bie;l que, fondamentalement, toutes ces variantes risent un.

seul but: 11occupation. eftective, par les torces ~s de l'O'mII, de la

République de C~re, qu.1 pre.ti~e UM politique de non...erlP8__t à l'égU'd

des blocs mUitaires. En d'autres temes, il s'agit d'une atte1nte grou~re

à la souvere.:Lneté, à l'1na6pendance et à la liberté de la République de

Chn:lre, d'une tentative cie ple.cer ce petit Etat neutre SClUS le centrale

militaire de l'œ'A1l.

~us ceux qui tiennent à sauvegarder la paix, à assurer iL tous l.es Etats,

grands et petits, puissants et faibles, la possibilité d'organiser leur rie

nationale contomém.ent à leurs propres inté~ts et aspirations, se posent

la question suivante: si le. souveraineté des Etats n'est pu un. mot ride

de sens inscrit dans la Charte des Ifations unies, si le droit à la llberté

et à. l'indépende.nce est vrament le droit sacN de tous :Les peuples et de

tous les Etats, pourquoi veut-on exclure la Républlque de~n du DOlIIbn

des p~s auxquels 11 est permis de Jouir des bienf'aits de la souveraineté

et d'organiser leur ne nationale sans 1ni'rence de l'extérieur!

Pensel:a1t-on que la souvere.inettS est un. droit Nsem aux torts et que

l'~peDdance vêritable est le privilège de ceux qui disposent de puissmtes
torces am.éesT

Faut-l1 en conclure que les petits Etats, tels que le. Répu'bll~e de
~re, qui ne possèdent ni am.es nucléaires ni torces e.rm.ées nam'breuses,
sont des Etats d'une catl6gorie d1ft'6rente, dont la. souvere.:Lneté et les

droits peuvent $tre méconnus!

Si cette wm.ière de voir était adoptée dans les relations internationales

par les gouvernements des grmdes puissances, en particuller par les mesnbns

pe1'lllanents du Conseil de sécurité, elle pourrait présenter un. sérieux danger .

pour la pa.u mondiale et $tre la source de COIÇlications internationsles
lourdes de graves conséquences pour les peuples.
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PoU' ,justifier les pJ..mri& pZ'l~ l'enwi à ChJ.J?~ de trc)~1Ç de •

l'()lJ!g, cm in~ pœ'fbà l'~1# que 'les Cb;n>riotes ne ,scm.i;,pe8 n.·Msure
de .Z'I~ ewc~. léun 'probDMs internes 'et '~~tp~ à
s'enten4re sur la _1ère &mi; iès'c:èliiaunaut&s grecque et'.·~·~

cont1:l~ à ·vivrê~le a.8 J.ë~ d'un~ Ët&t. Qr,~, est le.

m1ewt à .. de A.'V01r 151 les Cbririotes ~~t ~~r.~~ d1ffi~~l!I
interœs ~ndœment, HM aucune :i.na'renœ ext6r1~,. sinOn le~

~r1otel WX-tLtIles, qui, .&IOWI la ~16~ iJ.e' leur ~u,.e~t,et d,u ,

Prési&m.t Ma1œ.r1os, cW1'en&mt .,Ml1~t e~ 'Z'lsoJ_t:4·.~~ra:lœ~ ,

de leur ~liqœ'et· protifgent leur'~~nat1Oœi~.et;leurs
droits!

. Veut...on vraiment :faire Crc)1re il: qui. cpe ce solt ~':l'U est,.plus.1'aci,le

de régler les prc)bJ.èaes internes de ~re dans les ~italelll d'autres Etats!

Ce n'est pas un 1!Iéc:ret que-, dans ies 'aïiiwx de' l'O'lAIf, on envisage maae
la possib:Ui.~ d'en'VOJl!r à Cbt,pre,~ les prétendu.és s'troupes de.l'O'BJI'I,

de$ o1'1'1clera et des solc1ats de là ~svebr a.,~~ ~Cldentale.~· bien

qœ1.e souven1r des cuqû.es d'acier des officiers ét des so1aats,de ~

Wehmacht qui. ont po~ la destruct1citl et la',mert ,j~ ,~~ la: ré~~
m.écl1te~ ~t la seconde gœne 1lOncl1a1.e, ooi'tloin d'3tre cUss1p'". .. ".

~ ·ces.pqs.··. .".
.' .

, ".~. ~1IiI persusa6s què 'les cbiPr10tes sont ~tement el!, Maure
de régler leUl's.propresam1res 1n~ri.èUres;·'~'le ~ft~n'\i de

la J36publiquel" de CJœlre l'&;' cWclari à'plusieurs' ~rlseES~, etd'~rter ,

tWX problèm.es.avec·lesQ,tiels·ÛIII ~i tWX'p~1~s ~s ·;.olutions:F,~~t
le mleux à leurs 1n~r3tES nationaux. Cepen&mt, l'lOUS vouloM, b:f.e~ aifBlettre

que d'autres Etatspu1ssent 'avOir un"~1nt de~ cl1fttsrent à,"l'tSga;rclc1e

cettequemt1on'et pUissent penser' q,tl U Siagit d'une situation aa,ns ,
laquelle le pqlec1e Cbnlre';a'rienem~t'beso~,d~a.ide Pf'~, ~~~r .ses

cl11'f1cul~s internes. Mais," s'U en 't~t àinsl, on po~l:t
,envisager tout au plus de è1Dnœr e.uXCbw~iotes uri bon co~seU, s'Us. le '

c1eman.da1en:t, sens pour autant' s':i.na'rerd~~ ~llQ~~ c1sM leurs ~~ires
intC§neures.· . . , .: . ~
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D'aUleurs l s'il s'agit d'exœner le probl._ de~ sur le plu.

iuternationa.l l n'existe~t-il pas un accord entre tous les Etats l coœa.cré par

la Cherte des Na.tions Unies 1 indiquant le lieu et les organes internatiOl:!aUX

appropriés pour examiner de telles' questioœ, edœi que la. manière de le

faire sans porter atteinte à la souveraineté des Etatst Or, à l'heure

a.ctuelle, on fait précisément tout p<lur elllp@cb.er la. discussion de la question

de Chypre au Conseil de eeScurité, qui en a été saisi sur la dellIImde du

Gouvernement de Chypre, et cela m.algré le fait que le Conseil de sécurité est

3ustement l'organe qui est chargé, dans la. Charte œs NaUons Unies, d'assurer

.. la paix et lE!- sécurité internationales.

n n'est rien qui n'ait été mis en oeuvre pour faire obstacle à la.

pO\U"suite de l'examen de la question de~ au Conseil de sécurité. On use

de persuasion auprès du. Gouvernement de Chypre, on tait pression sur lui, on le

menace, on procède à des démonstrations m:Uitaires au large des cates de

Chypre l on brandit l'épouvantail du. blocus marittee et on s'efforce par tous

les moyens d'elIIp~cher qu'un nouvel appel ne soit lu.cé au Conseil de sécurité

par le Gouvernement chypriote.

Tout indique que l'on préfère examiner la question de Chypre en conférence

privée, où l'on escompte, en substituant l'arbitraire à la Charte des

Nations Unies, briser la. résistance d'un petit Etat - la République de Chypre ..

par des pressions de l'extérieur.

Tenant compte de toutes les circonstances qui entourent· les plans

d'intervention militaire contre la République de Chypre, 3e tiens à déclarer

que le Gouvernement soviétique condamne ces plans, ainsi que, d'une manière

générale, l'elIIploi de telles méthodes dans la. pratique des relations inter

nationales. Le Gouvernement soviétique engage tous les Etats intéressés, et

tout d'abord les membres permanents du Conseil de sécurité, auxquels incombe

la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité inter

nationales 1 y compris les Etats-Unis et le Royaume-Uni, à faire preuve de

réserve et à calculer d'une manière réaliste, sous leurs divers aspects,

toutes les conséquences que peut avoir une invasion armée de Chypre et à

respecter la souverainetES et 11 indépendance de la République de Ch;ypre.
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En ~ani; cet eppel, ;tœp1ri par le 'soUci de s.vegarder et de

COM01:i.de 1& paix ~.dlU~ le ~ct Üâ' droits des peuples, je tiemll

cailPte '~Dt du. ~ait que llUrdœ. eoV:i~Ùque~ bien qul.elle n' lid;t pu de
t1'ontims e~s~ 1& ~'b11Ci1e de ch~, ne saurlidt rEl$ter

ind1~te.â 1& si'tœUon qui. se c'WVe~'~ 1& rés10n de; la M6dit~

orientale, région qui n'est pu tellœnt 'lo~ des~ti~reséridioœles

de l'tmss, wrtœ1i si l'on couidàrec0llb1en 1& no.t1<m des distances a c~
ànotre'~.

n me sembl.e qu'en 'ce.rtan1; tows "léS'P~ ,qui'~aient sggnver la

situation dam; la région de laM6diterranée orient&Le et porter atteinte aux

droits JAg1:tœs au peuple "ch.JFiPtè ~"la Ubérté et à l'~n.dance, on

répOnd non seuJ.~ SJX :lntérfts. dès Cbypr1ot~, ~ ~si à nos :l.ntérets

c~•. D'a1ll.eur.s, les dirigeants des grandeS Pw.ss~~s .ont à maintes

reprises déclaré qul 1ls s'eUorçaient d'atténuer la, te~1on internationale,

qu'êJ.le' s'e:xerç&t en Eu%ope centrale, Clans la régioilméditerraœenœ ou dans
tOllt"eElll-tre rig:ion~ ," ". , .',

SIU en est ainsi, Ume peratt que les ~igelmts ,~ l'Union soviétique,
des Etats-tmis d'.wr~que, au ~-um,' de la France, ainsi quelles Etats

. voisins dé~ - la ~1e'fft la'Gr~« - déiœâient~~ user de tout
leur poids; de toute l.ew: ~orité internatiOnale 'et' de t~t.e .leur influence

pour'.ch~ que "la t~~ion ·n'eugm.ente à prOpoS dé ~e, '.;pour "teindre les

passiou attisées ,au dehors; qui.ont c'Wjà eu un 'effet,"~ défavorable sur la

situation, et contribuera1nGi.• renforcement de la p31x.danI/II cette, ~ante
.région.

Je voudrais; Monsieur le Premier Ministre; expr1mE!r l'espoir que votre

gouvernement comprendra correctement les motUs qui poussent le Gouvernement

soviétique a. élever de DQUvesu la voiX pour défendre la ,juste cause de la

République de Chypre et tiendra dthent compte des consic'Wrations formu.lESes

dans le présent appel.

Veuillez agréer, etc. lAt Président au ConseU des ministres de l'tmSS

N. KBROUCR'lCHEV.

Kremlin, Moscou, le 7 février 1964."
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